
Démarche : SRC 974 - Demande d'attestation au titre d'activités s'inscrivant dans le
cadre de la formation professionnelle

Organisme : DEETS 974 - Service Régional de Contrôle

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Les organismes de droit privé, personnes physiques et morales, qui réalisent des opérations de formation
professionnelle, peuvent être exonérés de TVA pour ces opérations. Ils doivent obtenir de l'autorité administrative une
attestation pour exercer cette activité. 

Ce formulaire vaut CERFA N° 3511-SD ou N° 10219*16
DANS LE CADRE DE LA SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES, CE FORMULAIRE REMPLACE LE CERFA
n° 3511
Ce téléservice s'adresse uniquement aux organismes de formation :
- disposant d'un numéro de déclaration d'activité
- localisés à la Réunion

CETTE DÉMARCHE  VOUS PERMET D'OBTENIR UNE ATTESTATION QUI VOUS AUTORISERA A BÉNÉFICIER DE
L’EXONÉRATION DE TVA UNIQUEMENT SUR VOTRE ACTIVITÉ DE FORMATION
Nous attirons votre attention sur le fait que :
- cette exonération n'a pas d'effet rétroactif 
- votre choix d'exonération de TVA est définitif et irrévocable

IDENTIFICATION DE L'ORGANISME DE FORMATION
Dénomination, sigle

Dénomination

N° SIRET du principal établissement
SIRET

Dénomination
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Adresse postale

Code postal

Commune

Description précise de l'activité
Décrire l'activité de formation

Numéro de déclaration d’activité
Au titre de la formation professionnelle du principal établissement (Article L6351-1 du Code du travail) délivré par la
DIECCTE DE LA REUNION.

Signature du représentant légal

Nom, prénom et fonction du représentant légal
Doit être habilité à signer et être en possession d'une délégation de pouvoir le cas échéant.
Exemple : gérant, président, travailleur indépendant, auto-entrepreneur...

Je m'engage sur l'exactitude des informations renseignées
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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